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AVENANT DE PROLONGATION DE L’ACCORD DE COOPERATION INITIAL 
portant sur la délivrance d'un double diplôme entre les masters : 

Communication, humanitaire et solidarité (ICOM) 
Et 

Médias, Développement, Société (FJSC) 

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2, et plus particulièrement sa composante, l’Institut de la 
Communication (ICOM), 
sise 86 rue Pasteur 69007 Lyon,  
représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 
ci-après désignée « Université Lyon 2 »

D'une part, 
et : 

L’Université de Bucarest, et plus particulièrement sa composante, la Faculté de 
Journalisme et Science de la Communication (FJSC), 
sise Boul. Mihail Kogalniceanu 36-46, Sector 5, Bucarest, 
représentée par son Recteur Monsieur Mircea DUMITRU, 
ci après désignée « Université de Bucarest » 

D'autre part, 

Ci-après désignées collectivement « les Parties », 

Vu l’accord de coopération du 10 juin 2014 portant sur la délivrance d'un double diplôme 
entre les masters : Communication, humanitaire et solidarité (ICOM) et Médias, 
Développement, Société (FJSC) ; 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
 
Le premier alinéa de l’article 5 de l’accord de coopération visé ci-dessus est modifié 
comme suit : 
 
Article 5 : Cadre de validité de la présente convention  
Cette convention est signée pour une durée de sept ans soit jusqu’à la fin de l’année 
universitaire 2021/2022. 
 
 
 
Les autres articles et annexes de l’accord de coopération restent inchangés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon   Le Recteur de l’Université de Bucarest 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER     Mircea DUMITRU 
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